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NT/ACT
Bulletin d'information de la Croix-Rouge Suisse

lerdecembre 1977
La Croix-Rouge suisse, hier, aujourd'hui, demain
A l'echelle nationale
De nouveaux cadres

pour le Service de la Croix-Rouge
Le 23 septembre 1977, au Musee de la Majorie, ä Sion, 18
aspirantes chefs de section du Service de la Croix-Rouge ont
regu leur brevet des mains du colonel Roland Pickel, mede-
cin-chef de la Croix-Rouge par interim. Cette manifestation
mit fin ä un cours de cadres de trois semaines qui s'etait
deroule ä Montana (notrephoto).
Le Service de la Croix-Rouge figure au nombre des plus
anciennes et des plus importantes täches de la CRS, chargee

par arrete federal de recruter, d'instruire et de tenir ä disposition

des volontaires pour soutenir le Service sanitaire de

l'armee.
Les cadres feminins du Service de la Croix-Rouge compren-
nent les chefs de detachement, les chefs de section, les inten-
dantes, les chefs de groupe.

Numero 62

1978: annee commemorative
de la naissance d'Henry Dunant
Entre autres manifestations de tout genre, cette annee
commemorative du 150e anniversaire de la naissance

d'Henry Dunant sera marquee ä l'echelle mondiale, par
une vaste campagne de recrutement de collaborateurs
volontaires et de membres cotisants, lancee sous le slogan
«Joignez-vous ä nous».
Notre pays, oii Henry Dunant et la Croix-Rouge ont vu le

jour, se devra de faire un effort particulier dans ce sens.

Un exemple pratique
Plus de 5000 femmes, en majorite des infirmieres, sont
actuellement incorporees dans les detachements du Service
de la Croix-Rouge, dont le röle consisterait ä soigner, en
cas de guerre ou de catastrophe, les blesses et les malades
dans les höpitaux militaires et civils.
Bien que les femmes engagees au Service de la Croix-
Rouge ne soient pas obligatoirement tenues d'entrer en
service en temps de paix, elles peuvent neanmoins etre
appelees ä preter leur concours lors de certaines interventions

de l'armee.
Ce fut le cas en septembre dernier, ä l'occasion du 3e camp
de vacances pour invalides organise ä l'höpital de base de

Melchtal, ä l'intention de 168 handicapes graves et malades

chroniques.
Durant ce camp d'une duree de quatre semaines, les
infirmieres du SCR etaient responsables de l'ensemble du
service des soins, tout en assurant l'instruction des soldats
sanitaires et des soldats Croix-Rouge.

C'est pourquoi les collaborateurs permanents des sections
de la CRS, ainsi que ceux qui seront appeles ä soutenir la

campagne de recrutement, ont ete convies, les 25, 26 et 27
octobre ä Berne, ä un «cours» ayant pour objet de les

familiariser avec les diverses methodes ä appliquer pour
susciter l'adhesion de nouveaux sympathisants a notre
mouvement.
Les sections de la CRS comptent actuellement un effectif
de 50 000 membres cotisants. Le but de l'annee 1978
serait de doubler ce nombre.
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A l'echelle regionale

Berne-Oberland

Pour les cinq ans du cadet!

Le petit Car de l'amitie a fete ses cinq ans en septembre
dernier: un evenement ä marquer d'une pierre blanche.
Par une «sortie anniversaire», par exemple, que la section
de Berne-Oberland a accepte de placer sous ses auspices en
organisant une excursion d'une journee ä l'intention d'une
trentaine de handicapes non hospitalises domicilies dans

son rayon d'activite.
Une trentaine, oui, car le «grand frere», qui lui, roule
depuis plus de douze ans, etait egalement de la partie. Une
belle journee qui a conduit les participants ä Bale, oü six
assistantes benevoles Croix-Rouge de la section locale les

ont accueillis ä leur arrivee.
Au total, les deux autocars pour handicapes de la Croix-
Rouge Jeunesse ont effectue ä ce jour quelque 3000 excursions

et transports plus de 50 000 passagers.
On peut aider la CRS ä assurer leurs frais d'exploitation en
souscrivant un parrainage (6 mensualites de 10 francs).

Olten

Une Ford-Transit
pour 1'Alliance suisse des Samaritains

«Les Samaritains ont du coeur»... meme sur le vehicule
utilitaire que la section d'Olten de la CRS a offert et remis
officiellement au Secretariat central de l'ASS, ä Olten, le
26 septembre dernier.
Par ce don, la section Croix-Rouge d'Olten a tenu ä mon-
trer les liens qui l'unissent avec l'ASS et la bonne collaboration

qu'elle entretient avec cette derniere. Ce vehicule ser-
vira principalement au transport du materiel didactique
utilise pour les cours de moniteurs-samaritains qui se don-
nent, ä raison d'une trentaine par annee, dans toutes les

regions du pays.

Delemont

Une veritable aubaine...

«Une veritable aubaine pour notre section Croix-Rouge ä

revenus modestes», nous ecrivait il y a quelques mois la
section du district de Delemont en donnant les precisions
suivantes:
«En debut d'annee, les organisateurs d'une exposition d'un
nouveau genre, intitulee «Sports et Loisirs», proposaient ä

notre section de percevoir les entrees, en recompense de

quoi, celle-ci touchait une bonification de 50 centimes sur le

prix du billet d'entree pour adulte. Les organisateurs mirent
egalement ä disposition de la Croix-Rouge une surface
d'exposition qui lui permit de faire connaitre ses activites aux
visiteurs et de demontrer quelques aspects du cours «soigner
chez soi». Sous le couvert de la Croix-Rouge Jeunesse, les

enfants pouvaient emettre des messages colories ä l'intention
de petits camarades hospitalises dans d'autres pays.
»Le stand de la Croix-Rouge faisait simultanement office de

poste samaritain, mis ä bonne contribution. Une experience
pleinement reussie!»
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Lausanne

Par l'image, le texte et la parole:
informations et contacts

Cette annee, au 58e Comptoir suisse de Lausanne — du 10

au 25 septembre — 2437 exposants. L'un d'eux: la Croix-
Rouge suisse. Sous le slogan «Informations et contacts», la
section de Lausanne, avec le soutien financier d'autres
sections vaudoises et de l'organisation centrale, s'est efforcee
d'attirer l'attention des visiteurs sur ses activites et Celles de
la CRS en general, en etablissant le dialogue et en repon-
dant aux questions. Une quinzaine de monitrices et d'auxi-
liaires-hospitalieres Croix-Rouge ont ä tour de role assure
une presence permanente.
A titre de nouveaute — qui a fait ses preuves — le stand etait
anime par la projection d'une «presentation sonore» d'une
duree de cinq minutes qui «passait» plusieurs fois par
heure.

Fribourg

«Faites controler votre tension arterielle
par une infirmiere»

Pour la troisieme fois, la section de Fribourg s'est presentee
au public, du 30 septembre au 9 octobre, dans le cadre du
Comptoir bisannuel de Fribourg, en escomptant bien susci-
ter chez les visiteurs le meme impact «ä long terme» quen
1973 et 1975!
Le theme general du stand: «Les soins infirmiers de sante
publique — Soigner chez soi». La section fribourgeoise, en
effet, apporte dans son rayon d'action une tres importante
contribution au developpement des soins extra-hospitaliers.
En 1975, eile a cree un service de soins ä domicile fonction-
nant avec le concours d'infirmieres de la sante publique,
d'infirmieres dipldmees, d'auxiliaires-hospitalieres Croix-
Rouge, d'auxiliaires-menageres, d'une infirmiere-assistante
et de quelques benevoles. Toute personne qui s'arretait de-

vant le stand de la Croix-Rouge fribourgeoise pouvait y faire
controler sa tension arterielle par une infirmiere.

Morges

Un nouveau local de cours...

Apres plusieurs annees de recherches, la section de Morges
dispose desormais d'un nouveau local de cours bien adapte
ä ses besoins. Sis au Centre operatoire protege (COP) de

Morges, chemin de la Grosse-Pierre, ce local a ete inaugure
officiellement, le 19 septembre dernier, en presence de nom-
breux invites.

et une nouvelle presidente
Cette meme petite ceremonie a marque I'entree en fonctions
de la nouvelle presidente, Mme Franqoise Ferracina (a

gauche), precedemment vice-presidente, qui reprend lafonc-
tion assumee pendant sept ans par Mme Andree Goetschin
(ii droite) qui a demissionne ä la suite de son election au
Comite central de la CRS.
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Croix-Rouge Jeunesse

4e Tournoi national
de premiers secours pour ecoliers

Question: il v a quatre blesses. Vous vous occupez en
premier lieu de celiti qui crie qu'il a mal, de celui qui a une
hemorragie c) la main, de celui qui est pale, etendu par terre,
ne reagit plus on enfin de celui qui est coince et essaie de se

liberer?
Temps disponible pour repondre: une minute environ. Cette

question est I'une des douze auxquelles durent, entre autres
themes, repondre par groupes de quatre equipiers, les

participants u ce 4e Tournoi national de premiers secours - le

dernier avail eu lieu en 1975 — qui s'est deroule ä Berne, les

24 et 25 septembre dernier, dans les locaux de la Centrale du

Le secourisme dans les ecoles

«Chaque eleve un secouriste», tel est le souhait exprime
par la Commission medicale suisse de premiers secours et
de sauvetage de la CRS qui, depuis plusieurs annees dejä,
preconise l'introduction des premiers secours ä titre de

branche scolaire, dans rensemble des cantons suisses.

Ces efforts ne sont pas demeures vains, puisqu'ä ce jour
une vingtaine de cantons reconnaissent la necessite de

divulguer renseignement du secourisme dans le cadre de
I'ecole. Alors que onze cantons l'ont d'ores et dejä rendu

obligatoire, neuf autres l'ont introduit sur la base du volon-
tariat.
Le cours de jeunes sauveteurs, donne par des moniteurs-
samaritains ou les maitres de classe, comporte cinq lemons

de deux heures chacune dont les themes sont:
— Mesures ä prendre lors d'accidents — Position du blesse

— Mesures ä prendre en cas d'arret de la respiration
— Mesures ä prendre en cas d'hemorragies mettant la vie

en danger
— Accidents de la circulation
— Mesures ä prendre en cas de choc

C'est parmi les ecoliers ayant suivi cet enseignement que
sont selectionnes les participants aux toumois nationaux de

premiers secours dont il est question plus haut.

materiel de la CRS. Comme les precedentes, cette competition

organisee par la Croix-Rouge Jeunesse a grandement
satisfait tons ses protagonistes: concurrents, examinateurs,
accompagnants, observateurs et organisateurs: en tout pres
de 180 personnes.
Repartis en groupes de quatre equipiers, les quelque cent

gargons et filles, ages de 12 ä 16 ans et provenant de clouze

cantons qui prenaient part aux joutes, devaient faire montre
de leurs connaissances sur la Croix-Rouge en general et sur
le secourisme en particulier, en theorie comme en pratique.

A l'echelle internationale
Aide medicale en faveur du Laos

Afin de soutenir la population laotienne qui beneficie
d'une assistance medicale precaire, la CRS precede par
etapes depuis aoüt dernier ä des envois d'assortiments
medicaux et de materiel sanitaire d'une valeur totale de

800 000 francs, finances par la Confederation et destines ä

soixante dispensaires ruraux.

Honduras: mise sur pied d'un service
de transfusion de sang
Repondant ä une demande de sa Societe sceur du
Honduras — ce pays fut, rappelons-le, durement frappe par
un ouragan en 1974 — la Croix-Rouge suisse aidera
financierement cette derniere ä mettre sur pied un modeste
centre de transfusion de sang, sur le modele de ce qui a

ete realise dans le meme sens au Rwanda et au Burundi.
Les 100 000 francs que respresente cette aide sont couverts
par le solde de la collecte lancee ä l'epoque et une
contribution Offerte en commun par les cinq sections
valaisannes de la CRS (Brigue/Haut-Valais, Martigny,
Monthey, Sierre, Sion).

Photos: CRS i M. Hofer; J. Christe; L. Colombo; G.
Weber: E. et M. Baumann, Hinterkappelen; Le Democrate,
Delemont; R. Aeschbacher, Trimbach.

Parait 8 fois par an - Redaction: CRS, Taubenstrasse 8,
3001 Berne, telephone 031 22 14 74

28



(Suite de la p. 7)

dans la IVe Convention de Geneve
concernent le traitement des personnes au
pouvoir d'une Partie au conflit; elles inter-
disent en particulier le meurtre, la torture,
les peines corporelles, les mutilations et
garantissent, en cas de poursuite penale,
un proces fonde sur les principes d'un Etat
de droit. D'autres dispositions prevoient
une protection speciale des femmes et des
enfants.
Le Titre V comprend des dispositions
relatives ä l'execution des Conventions de
Geneve et du Protocole I. Les Hautes Parties

contractantes doivent prendre toutes
les mesures necessaires ä leur execution et
leur diffusion, et reprimer et poursuivre
les infractions aux Conventions et au
Protocole. L'article 85 presente une liste de
faits qui viennent completer les Conventions

de Geneve et qui doivent etre consi-
deres comme des infractions graves au
droit humanitaire et, par consequent,
comme des crimes de guerre. L'article 81

traite des activites de la Croix-Rouge et
d'autres organisations humanitaires. Le
CICR, la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge et ces societes elles-memes sont
expressement nommes, et les Hautes Parties

contractantes se doivent de leur
assurer toutes les facilites necessaires ä

l'accomplissement de leurs täches qu'ils
executent conformement aux principes de
la Croix-Rouge. Le Protocole I a sensible-
ment renforce la position des organisations

de la Croix-Rouge.

Le Protocole II relatif aux
conflits armes non
internationaux

Le projet du CICR pour le Protocole II
qui, ä l'origine, comprenait 39 articles, a

subi de multiples transformations au cours
de la Conference: alors que les commissions

l'avaient elargi jusqu'ä 49 articles,
l'assemblee pleniere decida, lors de la

phase finale de la Conference, d'en
reduire tres fortement le nombre pour
n'en retenir finalement que 28. Sous l'im-
pulsion de la delegation du Pakistan etait
apparu, notamment parmi les delegations
du tiers monde, un net desir de simplification

auquel se soumirent, ä titre de «com-
promis realiste», les delegations qui, au

depart, avaient preconise un protocole
plus etendu. En effet, en maintenant le

projet sous sa forme elargie initialement
acceptee par les commissions, on courait
un risque serieux de voir le protocole ne

pas obtenir la majorite obligatoire des
deux tiers lors de la Conference ou, au cas
oü il serait accepte, de n'etre ratifie que
par un nombre restreint d'Etats. Un
protocole revu et abrege, susceptible d'etre
adopte et ratifie par de nombreux Etats,
ne valait-il pas mieux que pas de protocole
du tout?

Les porte-parole d'une simplification
firent valoir que dans des conflits internes,
oü des rebelles s'insurgent contre le gou-
vernement en place, seules des regies fon-
damentales et simples auraient une chance
d'etre respectees; que, dans ces memes
conflits, il s'agissait en outre de tenir
compte de la legislation nationale et du
droit ä la souverainete de l'Etat, et qu'il
fallait respecter, dans tous les cas, le principe

de non-intervention dans les affaires
interieures. C'est ä la lumiere de cette
conception qu'il convient de lire l'article 3

du Protocole II, oil il est dit qu'aucune
disposition ne sera invoquee en vue de porter
atteinte ä la souverainete d'un Etat ou ä la
responsabilite du gouvernement de main-
tenir ou de retablir l'ordre public dans
l'Etat ou de defendre l'unite nationale ou
l'integrite territoriale de l'Etat par tous les

moyens legitimes. Conformement ä ce

concept de souverainete qui trouve son
expression dans l'article 3, le protocole ne
mentionne aucun organe de contröle pour
son application; pas meme le CICR qui,
dans le projet, etait propose comme une
instance ä laquelle les Parties au conflit
pourraient recourir ou qui serait habilitee
ä offrir ses bons offices.

L'article I du Protocole circonscrit le

champ d'application materiel du Protocole
et presente une importance toute particu-
liere. La majorite des Etats etaient desi-

reux de restreindre l'application du Protocole;

celui-ci ne s'applique qu'aux conflits
armes qui ne sont pas vises par le Protocole

I et qui se deroulent sur le territoire
d'une Haute Partie contractante entre ses

forces armees et des forces armees dissi-
dentes ou des groupes armes organises
qui, sous la conduite d'un commandement
responsable, exercent sur une partie de

son territoire un contröle tel qu'il leur per-
mette de mener des operations militaires
continues et concertees et d'appliquer les

dispositions du Protocole. Dans l'article I
il est dit expressement que des situations
de tensions internes ou de troubles inte-
rieurs, caracterisees par des actes isoles et
sporadiques de violence, ne peuvent etre
considerees comme des «conflits armes»
et ne sauraient, par consequent, entrainer
l'application du Protocole. Comme d'autre
part le Protocole II developpe et complete
Particle 3 commun aux Conventions de
Geneve sans en modifier les conditions
d'application actuelles, ce dernier reste,
avec son standard humanitaire minimum,
applicable en cas de conflits internes qui
n'appartiennent pas ä la categorie des

«conflits armes» tel que l'entend le Protocole

II. En outre, le CICR peut, sur la base

de ce meme article 3, offrir ses bons
offices aux Parties au conflit, independam-
ment du fait que le conflit en question
releve uniquement de Particle 3 ou de son

extension, ä savoir le Protocole II plus
etendu.
Le Protocole II contient des dispositions
generates de protection en faveur des
personnes qui ne participent pas directement
ou ne participent plus aux hostilites. Sont
interdits expressement: le meurtre, la
torture, les mutilations, les peines corporelles,

les punitions collectives, les traite-
ments humiliants, le viol et le pillage. Les

personnes privees de liberte sont au benefice

d'autres dispositions qui s'inspirent du
Protocole I et des regies contenues dans
les Ille et IVe Conventions de Geneve qui
concernent le traitement des prisonniers
de guerre et des internes civils. En cas de

poursuite penale, sont valables les
principes de justice tels qu'ils sont enonces
dans le Protocole I. Quelques dispositions
fondamentales concernent la protection et
les soins qu'il faut accorder aux blesses,
aux malades et aux naufrages, ainsi que la

protection de la population civile. Sont en
outre prevues expressement les operations
de secours en faveur de populations souf-
frant de privations excessives (comme ce
fut le cas au Nigeria, p. ex.). Toutes les

dispositions qui - tant dans le projet du
CICR que dans les textes acceptes en
commissions — avaient trait aux moyens et
methodes de guerre et ä l'inviolabilite des

organismes de protection civile ont cepen-
dant ete eliminees.
Les deux Protocoles additionnels seront
ouverts ä la signature des Parties aux
Conventions de Geneve ä partir du 12

decembre 1977. lis entreront en vigueur
dans les differents Etats six mois apres le

depot des instruments de ratification et
d'adhesion aupres du Conseil federal
suisse. L'efficacite des Protocoles ne
dependra toutefois pas seulement de leur
acceptation formelle par le plus grand
nombre possible d'Etats, mais encore de
leur volonte de diffuser les regies de droit
codifiees par les Conventions et les Protocoles

aupres des aurorites civiles, des

forces armees et de la population civile. Le
droit humanitaire ne pourra triompher,
meme peut-etre que par a-coups, que
lorsque les principes de base des Conventions

de Geneve et des Protocoles
additionnels auront impregne les consciences
de tous ceux qui sont susceptibles de les

appliquer en cas de conflit arme ou de

revendiquer par eux certains droits. La
diffusion du droit humanitaire confiee aux
Etats et aux organisations de la Croix-
Rouge ne peut atteindre son but que si, en
sus du contenu juridique et technique, elle
met en avant l'idee centrale d'humanite et
qu'elle contribue par la au renforcement
de la conscience humanitaire. Car c'est en
fin de compte le respect de la vie humaine
et de la dignite de l'homme qui est ä la
base du droit de Geneve et qui peut favo-
riser son application et son efficacite.
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